
Minute sécurité 
L’utilisation des cadenas personnels

Règle d’Or N°3
Je n’interviens jamais sur un 
équipement non consigné

Sur nos sites, les installations mettent en œuvre des
énergies importantes et des produits dangereux :
énergie électrique, énergie mécanique, gaz, vapeur,
produits chimiques…

S’exposer à ces énergies sans prendre les mesures
adéquates présente des risques majeurs.

JE RETIENS : si je n’ai pas de cadenas personnel, 
j’en fais la demande à ma hiérarchie

Parmi les dispositifs qui ont permis d’améliorer la
prévention, l’utilisation du cadenas personnel
permet de garantir la sécurité d’une personne
entrant dans une zone pour assurer une opération
de maintenance ou d’exploitation, une visite, une
rencontre, etc…

 Mon cadenas personnel est destiné 
à garantir ma sécurité en empêchant la 
déconsignation ou la remise sous énergie

Toute personne qui travaille ou se rend sur une installation 
doit avoir son cadenas personnel et l’utiliser quand c’est 
requis.


